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Introduction  

« Il nous faut à nous adultes, responsables, tendre la main aux jeunes et trouver, 

ce qui est très difficile, les moyens d’une politique de la jeunesse qui ne soit pas de 

l’assistanat, mais qui permette à chaque jeune de se construire un avenir, de façon 

autonome et, si vous me le permettez, libre.»   

Discours du Président de la république « Agir pour la jeunesse », à Avignon le 29 

Septembre 2009.   

 

Lors de ce discours, Nicolas Sarkozy précise également les grandes orientations de 

sa politique dans ce domaine tournant autour de la notion d’autonomie, ce qui n’est pas 

sans rappeler les valeurs d’émancipation collective portées depuis toujours par les acteurs 

de l’éducation populaire.  Il s’agit avant tout de « donner une chance à chaque jeune quelle 

que soit son origine, quels que soient ses talents, quelles que soient ses inspirations » et, 

précise-t-il, « aucun jeune en difficulté ne sera laissé seul à son sort, aucun jeune ne sera 

laissé sans emploi, sans formation, sans accompagnement ».  

Ces propos s’ancrent donc directement dans une action en faveur d’une population jeune 

dite vulnérable, c'est-à-dire cette part de la jeunesse (jeunes adultes de 16 à 25 ans) 

particulièrement concernée par les facteurs d’exclusion. Sans qu’il soit possible 

d’énumérer une liste exhaustive de ces points de vulnérabilité, au risque de stigmatiser 

cette population sans prise en compte des situations de détresse fondamentalement 

individuelles, on peut malgré tout identifier des grands thèmes d’action correspondant aux 

problématiques rencontrées quasi-systématiquement. En effet, cinq facteurs semblent 

déterminants dans les situations d’exclusion et de vulnérabilité : le logement, la santé, les 

situations de rupture familiale, les difficultés d’insertion professionnelle et le facteur 

transversal qu’est la discrimination, à la fois cause et conséquence des quatre premiers 

facteurs. De manière théorique, on peut considérer que la réunion de deux de ces facteurs 

constitue une situation de vulnérabilité. Ainsi, cette multiplicité de problématiques trace les 

contours d’une politique publique fondamentalement transversale à d’autres politiques, 

confrontée à la difficulté d’articulation des acteurs et des décisions, et même aux 

fluctuations d’un groupe social difficilement identifiable. Ainsi, certains acteurs de terrain 

considèrent que la vulnérabilité ne doit pas commencer à être traitée à 16 ans mais doit 

prendre en compte un public beaucoup plus jeune pour une action de prévention en amont. 

Par ailleurs, l’affichage politique, parfois trop orienté vers une vision sécuritaire, peut 

favoriser les raccourcis associant jeunes vulnérables aux « jeunes des quartiers », 
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homogénéité artificielle néfaste à une prise en charge de qualité bien que de fait, les 

émeutes de novembre 2005 aient incontestablement constitué une prise de conscience du 

mal-être des jeunes dans ces espaces d’exclusion sociale. Ceci conduit à une forte prise en 

compte des spécificités territoriales dans les actions en faveur des jeunes vulnérables, 

comme le fait remarquer Julie Guyomard (responsable de la Mission jeunesse à Rennes 

Métropole). Ainsi, la prise en compte des jeunes vulnérables comme groupe cible d’une 

politique publique, au sein d’une politique de jeunesse elle-même fluctuante d’une part, et 

d’une politique plus globale en faveur des populations vulnérables d’autre part, s’avère un 

exercice complexe s’appuyant sur une transversalité que les réformes actuelles prônent 

mais peinent à mettre en œuvre.  

 

Politiques de jeunesse et actions en faveur des populations vulnérables : entre étatisation 

et territorialisation. 

 

Les politiques de jeunesse sont envisagées comme « faisant partie d’un processus 

de complexification, de transversalisation de l’action publique, sur fond de désengagement 

de l’Etat »
1
. Dans le cadre de la problématique des jeunes vulnérables, on s’intéresse moins 

aux interventions plus classiques dans le domaine socioculturel qu’à la prise en compte de 

problématiques sociales répondant à des enjeux spécifiques, politique plus difficilement 

identifiable au sein des actions en faveur de la jeunesse.  

Les mouvements d’éducation populaire issus de l’initiative privée, qui se mettent en place 

au cours du XIXème siècle, vont croiser le champ politique au moment du Front populaire 

en 1936 sous l’impulsion de Léo Lagrange dont le sous-secrétariat d’Etat aux loisirs et aux 

sports fera le lien entre ces initiatives d’éducation populaire et la gouvernance politique. Si 

le premier ministère à la jeunesse doit son origine au régime vichyste, le Conseil National 

de la Résistance reprendra à son compte ces problématiques de jeunesse, qui oscilleront 

alternativement durant la Vème République sous la tutelle de l’Education nationale et, 

pendant une plus courte période, de la santé. Le volet social de cette politique est donc plus 

difficile à cerner. Si des œuvres de jeunesse se constituent dès la fin du XIXème siècle 

pour lutter contre la mise en danger de la moralité des jeunes d’origine populaire, l’Etat 

s’est aujourd’hui peu à peu désengagé des questions sociales à partir des premières lois de 

décentralisation, ce processus tendant à s’accentuer avec l’Acte II de celle-ci. Le 

                                                 

1
 Loncle P., « Evolutions des politiques locales de jeunesse », Agora débats jeunesse n°43, 2007.  
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Département a été érigé en échelon spécialisé dans le domaine social, tandis que L’Etat 

gardait la main sur les politiques de santé et recentrait son action en direction des jeunes 

vulnérables par le biais de l’appel à la participation et la répression de la délinquance. 

Parallèlement, le rôle des acteurs associatifs, devenus de véritables prestataires de service 

dans le domaine des actions en faveur des populations vulnérables, ne cesse de croître et 

pose la question des moyens qui leur sont alloués pour mener à bien leurs missions qui se 

veulent sanitaires et sociales. Sans qu’une approche ciblée des jeunes vulnérables soit 

forcément souhaitable, il demeure ainsi indispensable de considérer ce groupe social à la 

croisée d’un large carrefour de politiques : jeunesse, populations vulnérables et santé.  

C’est donc sur le point de l’articulation entre problématiques sociales et de santé, 

que s’impose la nécessité d’une transversalité entre les acteurs étatiques (administration 

centrale et déconcentrée, dont les agences régionales des santé, ARS) et les acteurs de 

proximité (collectivités territoriales, associations, Missions locales pour l’emploi des 

jeunes,…).  Si la santé, dans le cadre d’une approche hygiéniste, était au cœur des actions 

menées par les organisations en charge de l’éducation populaire jusqu’aux années 1970, 

celles-ci s’en sont aujourd’hui radicalement éloignées. La santé, aussi bien physique que 

psychologique, demeure cependant un point d’entrée majeur dans les problématiques de 

vulnérabilité et de précarité
2
 et implique de ce fait que les acteurs en charge des aspects 

sociaux des populations vulnérables - dont les jeunes - soient en étroite relation avec ceux 

en charge de la promotion et la prévention de la santé (ARS, pôle santé au sein des services 

jeunesse et cohésion sociale dans les collectivités,…). C’est, entre autres, sous cet angle 

que doivent être appréhendées les réformes organisationnelles à l’œuvre dans le cadre de la 

Révision générale des politiques publiques (RGPP). 

 

Les réformes de l’Etat en cours aujourd’hui : la prise en compte des jeunes vulnérables à 

l’épreuve de la rationalisation du pilotage et des finances.   

 

 Les réformes en marche aujourd’hui dans le cadre de la RGPP, lancée par Nicolas 

Sarkozy le 10 Juillet 2007, s’inscrivent dans un processus plus large de refonte de 

l’administration, qui comprend la Loi organique relative aux lois de finances (LOLF) de 

2001 et l’acte III  de la décentralisation. Les objectifs généraux affichés sont avant tout une 
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rationalisation de la gestion par une gouvernance renforcée entre les acteurs et une 

efficience économique de l’action de l’Etat, passant d’une logique de moyens à une 

logique de résultat. Ainsi se croisent les outils financiers et comptables contenus dans la 

LOLF avec les réformes organisationnelles issues directement de la RGPP.  

A l’échelon des structures administratives déconcentrées, la RGPP s’exprime 

principalement dans le cadre de la Réforme des administrations territoriales de l’Etat 

(RéATE) : il s’agit de renforcer le pilotage des politiques publiques de l’Etat autour du 

Préfet de région, d’organiser une plus forte coordination interministérielle à chaque niveau 

d’administration locale et de développer des mutualisations dans un cadre interministériel. 

Pour ce faire, la réforme confie à l’échelon régional le rôle de pilotage de droit commun 

des politiques publiques de l’Etat sur le territoire, et au niveau départemental, leur mise en 

œuvre, au plus près du citoyen et de ses attentes. C’est dans cette logique qu’ont été créées 

les  directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS), 

tandis que le volet santé a été centralisé au sein des ARS. Si ces réformes doivent favoriser 

une plus grande cohérence et un meilleur management, le rapprochement entre des corps 

de professionnels différents, ajouté à la création nécessaire de nouveaux réseaux 

d’interlocuteurs, implique à court terme une forte complexité des actions et une 

transversalité encore balbutiante pour le moment.  

 

Dans quelle mesure peut-on aujourd’hui identifier la politique en faveur des jeunes 

vulnérables comme une politique publique cohérente portée par les acteurs 

institutionnels et leurs partenaires publics et privés ? Quels ont été les impacts de la 

RGPP, directs et indirects, sur le pilotage, le financement et la mise en œuvre de celle-

ci ? 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    

2
 Moulin J.-J, « Jeunes en difficulté d’insertion : un état de santé plus fragile », La santé de l’Homme, n°399, 

janvier-février 2009.  
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1. Un diagnostic territorial qui confirme un décalage croissant entre 

action publique et évolution constante des besoins et des attentes des 

jeunes vulnérables. 

 

La problématique des jeunes dits « vulnérables » est apparue dans le courant du 20
ème

 

siècle. Combattue, elle n’a pourtant pu être freinée du fait de son caractère versatile et 

exponentiel. Au fil de la transformation des normes idéologiques et du contexte socio-

économique, elle est devenue une composante multidimensionnelle et structurelle de la 

société. 

1.1 L’histoire et l’évolution de la population jeune démontrent qu’elle a des 

besoins croissants. 

1.1.1 Avant les années 1970, les pouvoirs publics sont attentifs à l’état de santé ainsi 

qu’à la formation des jeunes en pleine explosion démographique.  

Cette population croît fortement à partir de 1950 obligeant les acteurs de l’intervention 

publique à agir au niveau de  l’éducation à la santé mais aussi au niveau de l’enseignement.  

Les jeunes contrairement à ce que l’on pourrait penser sont soucieux  de leurs lendemains
3
.  

Choisir sa profession est primordial. Les jeunes qui arrivent sur le marché du travail sont 

alors très peu diplômés et réclament des formations professionnelles. L’urbanisation va 

grandissante parallèlement à l’exode rural et de nombreux jeunes se présentent sur le 

marché du travail. 

A partir de 1960, dans un contexte de baby boom, d’essor économique et de 

démocratisation de l’enseignement, deux catégories de jeunes émergent : les étudiants et 

les jeunes travailleurs se distinguent. Sur le plan socio-économique, cette époque 

florissante est marquée par l’extension du salariat et la généralisation de l’emploi à vie. Les 

études permettent à coup sûr l’accès des jeunes issus des classes ouvrières à l’ « ascenseur 

social ».
4
 

                                                 

3
 Lescar Léon. Ministère de la Jeunesse et des Sports. — Rapport d'enquête sur la Jeunesse française, 1967.in  

revue française de pédagogie. Volume 2 N°1, 1968. pp. 89-92. 

4
 Lambert J, Management intergénérationnel, Lamarre, 2009, p 13, 14. 
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A cette époque, les contraintes de la vie estudiantine sont difficiles. Des actions sur 

l’environnement social sont proposées telles que rénover les enseignements, construire des 

HLM étudiants, renforcer le rôle des associations
5
 

Les jeunes travailleurs de 15 à 25 ans constituent en 1968 un groupe dont 50% n’ont pas 

encore 18 ans. Ces jeunes mineurs (majorité 21 ans) se trouvent sur le marché du travail 

alors même que leur personnalité se construit. Malgré des conditions différentes, l’entrée 

dans le monde du travail fragilise tout autant cette génération. L’éducation sanitaire de 

cette jeunesse reste la préoccupation des pouvoirs publics. A partir de 1973, la crise 

économique génère des situations difficiles à assumer pour les jeunes, le chômage 

augmente et génère un contexte social perturbé. 

1.1.2  Des démarches éducatives qui ont trouvé comme porte d’entrée le champ de 

l’éducation populaire et de l’information 

Les évènements de 1968 ont pour conséquence une modification de la démarche 

d’éducation qui devient participative et se professionnalise ; il s’agit de « Réaliser une 

éducation et une culture générale des jeunes par eux-mêmes, par des méthodes 

d’éducation modernes, par une initiative venant de la jeunesse, elle-même prenant 

conscience de ses besoins, de ses dérives, de ses possibilités »
6
. 

Les Centres Régionaux d’Information de la Jeunesse (CRIJ)
7
 sont créés dans les années 

1970. L’information qu’ils dispensent vient compléter les renseignements de l’Education 

nationale visant principalement les orientations professionnelles. Aujourd’hui, les jeunes 

viennent aussi y trouver nombre d’informations et de conseils en lien avec des questions de 

santé voire de santé publique. Le CRIJ de Bretagne s’appuie pour cela sur un partenariat 

avec l’ARS
8
 en matière d’actions de prévention au sein des points accueil écoute jeunes. 

1.1.3 Des besoins qui évoluent, des réseaux privés et publics d’éducation qui 

deviennent inadaptés 

Dans les années 1980, la préoccupation des pouvoirs publics est toujours liée à la 

recherche d’un bon état de santé des jeunes, main d’œuvre de l’essor économique du pays. 

Les professionnels et éducateurs sont confrontés à des comportements qui caractérisent 

                                                 

5
 Legrand Eric, Quand la santé des jeunes m’était conté in Agora débats jeunesse N°54 2010 

6
 Philippe André, extrait du discours de l’assemblée constitutive des maisons des jeunes et de la culture, 1948 

7
 Centre Régional d’Information Jeunesse, association loi de 1901. 

8
 Entretien Karine GUILLOUX, CRIJ de Bretagne 10 mai 2011 
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l’âge de cette population : le désir de transgresser, prendre des risques et expérimenter. 

D’où des campagnes nationales de communication célèbres dont certains slogans sont 

restés en mémoire : « Un verre ça va, trois verres, bonjour les dégâts » (1984). Ce mode 

d’éducation par la stigmatisation des comportements à risque du jeune public se combine 

avec une vision stéréotypée et dépréciative du jeune. Il entraîne au contraire un 

durcissement identitaire.
9
 

A partir des années 1990, dans la tourmente de l’épidémie du SIDA, l’éducation 

pour la santé cible les comportements sexuels et d’addictions. 

Les années 2000 voient émerger une jeunesse plus instruite mais qui se précarise. 

Nombre d’étudiants vivent en dessous du seuil de la pauvreté. A cette précarité s’ajoutent 

désormais des problèmes de santé. Ceux-ci sont liés aux conduites à risques et au contexte 

économique qui ne permet plus à nombre de jeunes dits « vulnérables » d’accéder aux 

soins. A ces problèmes de santé s’ajoutent de nouvelles problématiques propres à cette 

génération comme par exemple une recrudescence de troubles psychiques
10

. L’Etat 

s’empare de ces thèmes et développe des actions à destination des jeunes risquant de 

masquer les vraies raisons de leurs souffrances et de leur mal être. Ce sont en effet les 

difficultés d’insertion qui génèrent des incertitudes et qui ne permettent plus aux jeunes de 

se projeter dans l’avenir. Les difficultés rencontrées dans l’accès aux soins accentuent les 

problèmes d’insertion et d’intégration dans la société. Le rôle social joué par les structures 

qui mobilisaient les jeunes autour de projets communs « comme dans le temps » n’a plus le 

même impact 50 ans plus tard car il est devenu inadapté. En effet, il touche moins de 

jeunes du fait de la dispersion des mouvements qui la sous-tendait, du fait que les jeunes 

refusent un représentant se revendiquant unique interlocuteur de la jeunesse, et du fait du 

développement de la culture de masse
11

. 

                                                 

9
 Peretti Watel Patrick, Morale, Stigmate et prévention, la prévention des conduites à risques juvéniles, in 

Agora débats jeunesse, n°54, 2010 

10
 Entretien avec Philippe SAGE de la Mission Locale de Rennes 

11
 Heluwaert M., Jeunesse et sport, Espérances contrariées, marginalités récupérées, propos sur des utopies 

abandonnées, l’Harmattan 2002, p 197 
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1.2  Une jeunesse vulnérable qui évolue entre une multiplicité d’acteurs 

nationaux et locaux. 

Les jeunes de moins de 25 ans représentent 12,49 % de la population totale des 

Pays de la Loire, soit 438 379 personnes. Ils comptent pour 11,43 % de la population 

totale de la Bretagne, soit 360 000 personnes. 

1.2.1 Les jeunes premières victimes de la crise économique et de l’augmentation du  

chômage. 

Dans la région des Pays de la Loire, 8,2 % des jeunes âgés de 15 à 24 ans sont 

demandeurs d’emplois
12

. Dans la Sarthe par exemple, le taux de chômage est 

particulièrement élevé dans cette classe d’âge. En un an, il a progressé de 21,5 %. D’après 

l’association Sauvegarde Mayenne-Sarthe du Mans
13

, de nombreux jeunes quittent la 

scolarité à 16 ans sans formation professionnelle et éprouvent des difficultés à s’inscrire 

dans une démarche de formation pour l’accès à l’emploi.   

En Bretagne, près de 40 000 jeunes de moins de 26 ans sont en recherche d’emploi
14

, 

représentant 21,6 % de l’ensemble des demandeurs d’emploi au niveau régional (contre 

20,8 % pour l’ensemble de l’hexagone). Environ 1 jeune « actif » sur 4 en Bretagne
15

 est 

au chômage. Les jeunes chômeurs bretons sont de plus en plus nombreux. Selon le Pôle 

Emploi et la Direction de l’Animation de la Recherche, des Etudes et des Statistiques 

(ministère du travail), la hausse est de + 9,7 % en un an (+ 8,6 % pour la France 

métropolitaine).   

 

En 2005, la Mission locale de Rennes métropole a accueilli plus de 4200 jeunes à la 

recherche d’un emploi. Près de 30 % habitent l’un des six territoires prioritaires (ZUS et 

ZRU) dont 5 territoires rennais qui représentent 27,7 % de la population de la ville
16

.  

                                                 

12
 Source INSEE (activité des jeunes de 15 à 24 ans au 01.01.2007) 

13
 Entretien avec Laurent Ollivier le 10 mai 2011 

14
 au 30 septembre 2010 

15
 Il faut ici insister sur le fait qu’environ 55 % des 380 000 jeunes de 15 à 24 ans sont en formation et ne 

sont donc pas comptabilisés comme « actifs », c’est-à-dire en emploi ou en recherche d’emploi – ce constat 

appellerait sans doute d’autres études complémentaires sur l’insertion professionnelle des jeunes.  

16
 Contrat Urbain de Cohésion sociale de l’agglomération Rennaise 2007-2009 
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Il y a encore quelques mois, la première demande des jeunes était de trouver un travail ou 

une formation. Actuellement, les institutions constatent une recrudescence de jeunes en 

situation de précarité. Ils n’en sont plus à chercher du travail mais de quoi subsister. 

1.2.2 L’accès à un logement stable, symbole de l’autonomie et de l’indépendance 

rendu plus difficile.  

L’insertion professionnelle des jeunes est liée étroitement à l’hébergement et 

inversement. En effet, sans hébergement, ils ne peuvent s’investir dans leur recherche 

d’emploi et sans emploi ils ne peuvent accéder aux logements. Dans le cadre des 

hébergements d’urgence les places sont insuffisantes et les conditions strictes d’accueil 

découragent les jeunes qui préfèrent souvent vivre dans la rue. 

Dans la région Pays de la Loire, au 1
er

 janvier 2007, un peu moins d’un quart des jeunes de 

moins de 25 ans sont logés hors du domicile parental, dont 64,8 % de personnes seules et 

27,8 % de ménages composés de deux personnes. Cette donnée met en évidence 

l’isolement dans lequel se trouve un certain nombre de jeunes. Laurent OLLIVIER de 

l’Association Sauvegarde au Mans observe une augmentation des jeunes à la rue, une 

recrudescence de ruptures et d’expulsions familiales au moment de la majorité. Cette 

population en errance se féminise et rajeunit. Les Foyers de Jeunes Travailleurs (FJT) 

accueillaient au 31 décembre 2009  4243 personnes. Le taux d’équipement pour les 16-25 

ans est de 1,2 % (nombre de places en FJT pour 1000 jeunes de 16 à 25 ans)
17

 faisant 

ressortir une insuffisance d’hébergement à caractère social en direction des jeunes.  

Avec la crise économique et l’augmentation du chômage en Bretagne, la Mission locale du 

bassin d’emploi de Rennes a recensé en 2008 42 % de jeunes sans ressources. Ce chiffre 

est monté à 50% en 2009. Dans le même ordre d’idée, 39 % en 2008 vivaient dans un 

logement autonome, alors qu’ils n’étaient plus que 32% en 2009. En 2008, 1 jeune sur 4 

reçus en premier accueil était logé de façon précaire. Depuis 2009, les tendances 

s’inversent : les jeunes hébergés par la famille sont majoritaires. En période de crise, les 

jeunes ne cherchent pas de logement autonome. Au contraire, ils privilégient la sécurité en 

restant plus longtemps chez leurs parents
18

. 

 

                                                 

17
 Source Pôle emploi, INSEE, DRJSCS 

18
 Source  
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1.2.3 Dans ce contexte, la santé des jeunes se dégrade par des comportements à 

risques.  

La jeunesse dans les Pays de la Loire est globalement en bonne santé
19

. Cependant, 

les jeunes adoptent des comportements à risque (addictions, drogues, alcool…) avec pour 

conséquence une surmortalité régionale par accidents de la route et suicide
20

 (+ 9 %), 

beaucoup plus importante que dans le reste de l’hexagone. Le suicide est la deuxième 

cause de mortalité entre 15 et 24 ans, avec 600 décès annuels. A l'adolescence, plusieurs 

troubles sont susceptibles d’apparaître : les troubles anxieux, de l'humeur et du 

comportement. Ces troubles se traduisent par une grande souffrance psychique, qui peut 

également être à l’origine d’une crise suicidaire.  

 

Les pratiques addictives des jeunes en Bretagne représentent un problème de santé 

publique prégnant. Plus d’un jeune sur 10 (13 %) est un consommateur régulier d’alcool 

avec une prévalence chez les hommes : 18 % contre 8 % chez les femmes.
21

 Ces pratiques 

ne concernent pas que l’alcool mais également le cannabis, les médicaments.  

D’une façon commune aux deux régions, l’accès aux soins n’est pas toujours facile et 

perçu par les jeunes comme étant très complexe et coûteux. 

1.2.4 Des difficultés d’insertion professionnelle qui renforcent le sentiment de 

discrimination. 

Le bilan d’activité 2009 de la Mission locale de Rennes montre que le nombre de 

jeunes bénéficiant de revenus issus de la solidarité augmente. La recherche d’emploi 

devient une priorité au détriment de la construction d’un projet professionnel. Pour faire 

face aux discriminations et favoriser l’accès aux droits, le Contrat Urbain de Cohésion 

Sociale (CUCS) de l’agglomération rennaise 2007-2009 prévoit dans son plan d’actions de 

mettre en place un plan local de lutte contre les discriminations liées à l’origine, 

notamment concernant l’accès à l’emploi, la formation initiale, la formation 

professionnelle et l’accès au logement privé. 

 

                                                 

19
 Conseil Economique Social et Environnement Régional des Pays de la Loire (CESER) rapport 2007  

20
 ORS Pays de la Loire « la santé des jeunes en Pays de la Loire – 2009 »    

21
 Source ORS Bretagne – Enquête sur la consommation d’alcool chez les jeunes des missions locales de 

Bretagne – février 2010 (P. Clapier et L. Pennognon) 
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2 L’identification et le pilotage de la politique jeunesse sont remis en 

question par les réformes induites par la RGPP. 

La réforme de l’Etat a changé l’architecture des structures territoriales en charge de 

la politique jeunesse, notamment dans le but de rendre plus cohérente leur action. 

Cependant, les acteurs de proximité de cette politique s’adaptent pour le moment 

difficilement à cette nouvelle donne, et la transversalité entre les différentes institutions est 

très perfectible. 

2.1 Le cadre institutionnel qui porte la politique jeunesse a été bouleversé. 

2.1.1 Une redéfinition des champs de compétence régionaux. 

La RGPP bouleverse les anciennes configurations régionales en matière sociale et 

de jeunesse. Les nouvelles DRJSCS regroupent les pôles sociaux des DRASS, les 

directions régionales de la jeunesse et des sports (DRJS) et les directions régionales de 

l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSé). Les DRJSCS 

sont structurées autour de plusieurs pôles d’activités ; la DRJSCS des Pays de la Loire a 

ainsi constitué des pôles cohésion sociale, certifications, politiques sportives et une mission 

d’appui transversale (annexe 11), alors que la DRJSCS de Bretagne a constitué, en 

supplément de ces pôles, un département consacré à la jeunesse, à la vie associative et à 

l’éducation populaire (annexe 8). Le niveau régional est un niveau de pilotage déconcentré 

sous l’autorité du Préfet de région. Ce dernier détient l’ensemble des prérogatives lui 

permettant de mettre en œuvre au niveau régional les orientations stratégiques arrêtées au 

niveau central. Le rôle des DRJSCS s’appuie sur une conduite de dispositifs préalablement 

conclus entre le ministre et le Préfet de région. Le Préfet de région valide la politique 

régionale de cohésion sociale au travers des budgets opérationnels de programmes (BOP) 

pour lesquels il a autorité tarifaire. La politique régionale s’appuie sur les données 

épidémiologiques existantes afin de rendre plus pertinents les BOP inscrits au programme 

d’actions régionales. 

  Dans le même temps, la création des ARS constitue un pilier complémentaire des 

politiques publiques en direction des populations vulnérables. Une direction de la 

prévention et de la promotion de la santé est destinée à être associée aux politiques sociales 

locales. Une convention cadre est signée entre le Préfet de région et le directeur général de 

l’ARS, identifiant les axes de collaboration à développer entre les deux institutions (annexe 
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19). Cette convention cadre doit prochainement être traduite au niveau départemental entre 

les DDCS et les délégations territoriales de l’ARS. 

2.1.2 Cette redéfinition est déclinée à l’échelon départemental, qui est plus 

spécifiquement chargé de la mise en œuvre opérationnelle des politiques. 

Ce niveau de pilotage et de conduite de projets est complété par un niveau 

départemental chargé de la mise en œuvre des divers dispositifs. Cet échelon 

départemental, issu de la déconcentration de l’Etat, est constitué par les DDCS ou les 

Directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations 

(DDCSPP). La définition du champ des compétences est fonction des besoins identifiés 

dans chaque département au-delà du seul critère de seuil de population. C’est ainsi que 

pour le département d’Ille-et-Vilaine, malgré un bassin de population très supérieur à 

400 000 habitants, le choix a été arrêté d’un regroupement des deux directions 

départementales en DDCSPP, s’appuyant ainsi sur de larges compétences 

interministérielles. Elle reprend en effet les compétences des directions départementales de 

la jeunesse et des sports (DDJS), du volet développement social des DDASS, des unités 

départementales de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 

(UDCCRF), des services vétérinaires, de l’unité chargée du logement à la direction 

départementale de l’équipement et de l’agriculture, du service politique de la ville de la 

préfecture et de la délégation aux droits des femmes et à l’égalité. Dans le département de 

la Sarthe, pourtant moins peuplé, la DDCS n’a rassemblé que des services de la DDASS et 

la DDJS. Les DDCSPP et DDCS relèvent du Premier ministre et se trouvent placées sous 

l’autorité du préfet de département. Elles sont organisées en pôles avec une recherche de 

transversalité au travers d’approches par dispositifs ou publics.  

2.1.3 Une nouvelle articulation entre les acteurs institutionnels. 

Cette nouvelle gouvernance remet en cause l’organisation ascendante-descendante 

des relations entre l’Etat, la Région et le Département. En effet, les orientations sont 

aujourd’hui formulées au niveau central au travers de la définition des priorités et 

politiques publiques, relayées par les Préfets de région au travers des DRJSCS et déployées 

au niveau départemental par les DDCS et DDCSPP. L’organisation se veut descendante et 

les actions prescrites par le Préfet de région, lequel doit rendre compte de façon régulière 

au ministre des résultats au regard des objectifs fixés. On est donc passé d’une organisation 

verticale par missions à une volonté d’organisation par thématique sous l’autorité des 

Préfets de région. Par ailleurs, la part d’innovation et d’expérimentation dont les directions 
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départementales étaient détentrices avant la réforme, se réduit du fait des orientations 

fortes de l’Etat. C’est ainsi le cas du BOP 177 relatif à l’hébergement d’urgence et à sa 

sortie qui mobilise, seul, plus de 90% des budgets alloués pour les politiques de solidarité.  

2.2  Les conséquences indirectes de la réforme de l’Etat sur les acteurs de 

proximité. 

La réforme de l’Etat a concerné de façon indirecte les acteurs de proximité. On 

constate de longue date une profusion de professionnels et de structures qui interviennent 

dans le parcours d’insertion des jeunes. La prise en charge de la jeunesse est en effet 

multiple : elle se décline au plan local, intercommunal, départemental, régional, national, 

européen et elle sollicite une grande diversité d’intervenants. Parmi les acteurs de terrains, 

il existe des structures visant spécifiquement un public « jeune », présentes sur tout le 

territoire français et œuvrant dans un réseau national (Missions locales pour l’emploi des 

jeunes, CRIJ). D’autres structures, quant à elles, sont des associations visant 

spécifiquement les jeunes mais dont l’implantation dépend d’une initiative locale 

(Association SEA 35). Il y a enfin les associations à destination d’un public large mais 

prenant en compte les jeunes (certains centres d’hébergement et de réinsertion sociale - 

CHRS). Dans l’ensemble de ces catégories, chaque structure possède des compétences 

spécifiques (hébergement, insertion professionnelle, information…). Aujourd’hui, dans les 

territoires étudiés, on remarque que les acteurs de proximité s’efforcent de plus en plus de 

construire des partenariats avec les structures complémentaires environnantes. Le CRIJ par 

exemple, accueille une permanence du planning familial au sein du Point d’accueil écoute 

jeunes (PAEJ). C’est aussi le cas de certaines missions locales qui ont créé des liens avec 

la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) afin d’exonérer de frais d’avances les 

jeunes bénéficiant d’un Contrat Insertion Vie Sociale (CIVIS). La mise en œuvre de 

réseaux reste cependant fragile et localisée car elle dépend de la bonne volonté des acteurs 

de proximité et des moyens financiers à disposition des associations. Par exemple, toutes 

les missions locales ne disposent pas de pôle santé bien qu’elles aient signé « la charte de 

santé des jeunes en insertion professionnelle » et qu’elles dépendent d’un réseau national. 

La difficulté est que la pluralité des structures, des acteurs et la particularité de chaque 

réseau mis en place conduisent à un manque d’uniformité de l’offre sur le territoire 

national et créent de fortes disparités territoriales. La recherche de mises en réseau par les 

acteurs de terrain a plusieurs fondements: la volonté d’une prise en charge globale du 

jeune, la professionnalisation des acteurs, mais aussi la baisse des financements de l’Etat, 
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des collectivités territoriales et la nécessité pour les associations de trouver des solutions 

financières de substitution.  

Le désengagement de l’Etat des politiques jeunesses conduit également les 

associations à conclure des partenariats avec de plus en plus de financeurs. Les acteurs du 

dispositif « Accueil, Hébergement, Insertion » formalisent par exemple des engagements 

réciproques avec les Conseils généraux, les communes, les hôpitaux, les bailleurs, 

l’administration pénitentiaire, soit dans le cadre de rapports multilatéraux. L’association 

Sauvegarde Mayenne-Sarthe, pour prendre un autre exemple, travaille en réseau avec les 

différents partenaires institutionnels (Conseil général, communes, DRJSCS, ARS). Cela ne 

simplifie pas la tâche des associations qui doivent transmettre des évaluations annuelles 

aux différents partenaires et financeurs afin de justifier des actions menées et d’identifier 

les besoins non couverts, évaluations qui souvent doivent répondre à des exigences 

spécifiques des financeurs.  

 Le deuxième bouleversement induit par la RGPP, est la mise en place de nouveaux 

interlocuteurs pour les structures associatives. Il s’agit aujourd’hui de reconstruire un 

nouveau réseau d’interlocuteurs et de restaurer des relations de confiance et d’échange 

avec les différents partenaires institutionnels départementaux et régionaux. Cela nécessite 

du temps puisque les modifications dans la composition des équipes des DRJSCS et DDCS 

ont pour conséquence une méconnaissance par les agents des spécificités du terrain et de 

l’ensemble des structures associatives des départements. Pour Madame Guilloux (CRIJ), il 

sera prématuré de mesurer l’impact global de la RGPP sur le monde associatif tant que les 

professionnels n’auront pas reconstruit des liens stables avec les nouveaux interlocuteurs. 

 Le troisième changement induit par la RGPP se situe du point de vue des 

négociations budgétaires. Auparavant, il existait des travaux réguliers avec la DDASS ou 

l’ACSé pour échanger sur les financements et l’évaluation des actions. Aujourd’hui, les 

associations n’ont presque plus de lien direct avec les institutions concernant le 

financement (DDCS, DRJSCS, ARS). En effet, les demandes financières sont croisées 

(ARS, Conseil régional, DRJSCS) et remontées par internet. Les relations sont donc 

standardisées et sont beaucoup moins participatives puisqu’il n’y a plus d’échange de 

personnes à personnes
22

. Les associations subissent ce bouleversement des méthodes de 

travail qui ne permet plus de réelles négociations budgétaires avec les différents 

partenaires. Malgré les constats effectués chaque année par les éducateurs de rue d’une 

                                                 

22
 Entretien avec M. Sage, responsable du pôle environnement social à la mission locale de Rennes. 
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précarité et d’un mal être croissants des jeunes, les associations ne peuvent presque plus 

négocier de crédits supplémentaires. Les référentiels avec des tarifs pour chaque prestation 

renforcent par ailleurs cette logique, puisqu’aucune prestation autre que celles 

subventionnées à l’origine ne seront financées. 

2.3 La recherche de transversalités internes et externes aux structures 

institutionnelles est pour le moment difficile. 

2.3.1 Les réformes inspirées par la RGPP ont pour but de créer des synergies, 

notamment profitables à la cohérence des politiques jeunesses. 

Les jeunes dits « vulnérables » faisaient jusque-là l’objet de l’attention de deux 

administrations déconcentrées, autonomes et différentes tant dans leur proposition de 

politiques publiques, leur rapport aux partenaires, que du point de vue des modalités 

d’intervention en direction de ce public : la lutte contre l’exclusion, pour les 

DRASS/DDASS, et l’organisation des sports et loisirs pour les DRJS et les DDJS. La 

réforme suppose donc une approche renouvelée et unifiée de cette question, par, 

notamment, des synergies entre le secteur social et le secteur jeunesse et sports des 

DRJSCS/DDCS. Ces structures sont ainsi incitées à passer d’une logique verticale par 

mission à une logique transversale par thématique. Ces changements se sont concrètement 

traduits à la DRJSCS des Pays de la Loire par la cohabitation, au sein d’un même pôle, 

d’une unité de « promotion du lien social et de l’éducation populaire » et d’une unité 

consacrée à l’ « accompagnement des personnes vulnérables », dont quelques fonctions 

supports sont mutualisées. Il s’agit ainsi de croiser des corps et des cultures administratives 

différentes ; on trouve ainsi dans ce pôle des inspecteurs de l’action sanitaire et sociale 

(IASS), des inspecteurs jeunesse et sports (IJS), des chargés de mission… La DRJSCS de 

Bretagne réfléchit, quant à elle, actuellement à la façon dont elle va articuler ses Points 

information jeunesse (qui relèvent du BOP 163, issu de la mission jeunesse et vie 

associative) et ses Points d’aide et d’écoute jeune (qui relèvent du BOP 177, issu de la 

mission ville et logement). 

Il existe aussi, à l’échelle des départements et des régions, une volonté de travailler en 

réseau et de définir une politique jeunesse concertée. Cette politique concerne en effet 

potentiellement presque tous les acteurs institutionnels locaux : collectivités territoriales, 

ARS, DRJSCS, DIRRECTE, services de l’Education nationale… une commission 

régionale, où les administrations de l’Etat siègent en collège, réunit ces partenaires 3 à 4 

fois par an depuis 2010. Il existe, en matière de santé, des commissions aux travaux plus 
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spécialisés ; elles concernent notamment la santé de l’enfant, des jeunes et la santé scolaire. 

Les liens entre ARS et DRJSCS se sont aussi développés, notamment pour prendre en 

compte les importantes synergies santé/social chez les jeunes. Des conventions de 

coopération ont été signées ou sont en cours de négociation dans la région Pays de la Loire 

et la région Bretagne entre leurs ARS et DRJSCS respectives, et dont l’objet principal est 

l’élaboration du programme régional d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS). De 

plus, comme l’impose l’instruction du 11 janvier 2011, un référent cohésion sociale a été 

missionné au sein de l’ARS de Bretagne afin de faire le lien avec la DRJSCS, ce qui n’est 

pas le cas au sein de l’ARS des Pays de la Loire. L’ARS Bretagne convie les DDCS de la 

région à des réunions d’échange, notamment sur la prévention de la délinquance et les 

jeunes et la santé, qui doivent générer la rédaction de conventions départementales entre 

ces structures et les délégations territoriales des ARS. 

 Les atouts d’une telle transversalité sont en effet très importants ; nous pouvons 

l’illustrer à travers les liens entre l’éducation à la santé et l’éducation populaire, et le sport 

et l’insertion. 

Tout d’abord, il est important de développer les synergies entre éducation à la santé et 

éducation populaire. Selon les coordonnateurs du numéro de La Santé de l’Homme
23

 

consacrée à cette thématique, l’éducation à la santé se fait d’habitude en milieu scolaire, 

mais cette action est plus efficace avec des animateurs issus du monde de l’éducation 

populaire, car ce dernier est plus participatif, et les jeunes sont plus réceptifs qu’en milieu 

scolaire, où ils sont captifs de l’information qu’on leur délivre. La DDCS de la Sarthe a par 

exemple coordonné, sur financement de l’ARS, un dispositif de formation des candidats au 

Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA) par l’intermédiaire du Comité 

Départemental D’Education pour la Santé (CODES), qui leur a fourni une mallette 

pédagogique. Le réseau sarthois des addictions a formé des personnes relais qu’il a 

insérées notamment dans les réseaux d’éducation populaire et les missions locales. 

Le sport est quant à lui un excellent moyen d’insertion. Cependant, il reste très tourné vers 

l’élitisme en France ; le sport comme moyen de valorisation de soi reste largement en 

retrait. M. Olivier Lehman, Inspecteur principal de l’action sanitaire et sociale (IPASS) à la 

DDCS de la Sarthe, a ainsi fédéré des partenaires privés autour du montage d’une équipe 

de football pour personnes sans domicile fixe. Cette initiative a permis de faire se 

                                                 

23
 « Education populaire, éducation pour la santé : quels liens ? », La santé de l’homme, n°405, janvier-

février 2010. 
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rencontrer des professionnels du sport et du secteur social, et vise à redonner estime de soi 

et confiance à ceux qui en bénéficient. 

2.3.2 Cependant, le bouleversement des structures a recréé des cloisonnements entre 

les acteurs. 

 La création des ARS, avait pour but, selon le rapport Ritter, de corriger le 

fonctionnement en « tuyaux d’orgue » du système sanitaire français. Paradoxalement, la 

réforme a eu pour conséquence la création d’un cloisonnement entre la santé et le secteur 

social. Auparavant, les Groupement Régionaux de Santé Publique (GRSP) permettaient de 

réunir l’Etat, les collectivités territoriales et la Sécurité sociale et de lancer des actions aux 

dimensions sanitaires et sociales ; la philosophie de ces groupements était en effet que 

l’interdépendance de ces deux aspects de l’action publique permettait de jouer l’un sur 

l’autre
24

. Les ARS sont tentées de se concentrer sur le secteur sanitaire et de renvoyer les 

aspects sociaux aux Conseils généraux et à l’Etat, avec lesquels elles ne se coordonnent 

pour le moment que très peu
25

. A ce constat s’ajoute l’impression que les ARS sont pour le 

moment bien trop occupées à stabiliser leur fonctionnement interne pour s’implanter 

véritablement dans les territoires et mener des actions en partenariat avec les acteurs 

locaux, notamment associatifs
26

. 

Il est de plus nécessaire de laisser du temps à la mise en œuvre des fusions et 

rapprochements administratifs. Les nouvelles structures étatiques ont été mises en place en 

2010, souvent en plusieurs fois, et il est parfois difficile de regrouper des agents qui ne 

partagent a priori pas la même culture d’action publique. La fusion de la DRASS et de la 

DRJS a vu par exemple deux cultures administratives se « marier », et donc deux façons de 

conduire l’action publique très différentes. En effet, les relations qu’établissaient les 

DRASS et les DDASS avec le réseau associatif leur faisaient jouer un rôle d’opérateur, 

dans le cadre d’un service public délégué et donc de contrat. La culture DRJS était plus 

celle du soutien aux associations, de formation des bénévoles… Le « mariage » entre cette 

                                                 

24
 Entretien avec M. Levent, responsable de la prévention et de la promotion de la santé à l’ARS Pays de la 

Loire. 

25
 Idem, et entretien avec M. Laco, directeur régional adjoint de la DRJSCS des Pays de la Loire. 

26
 Entretien avec Mme Farge, responsable de de la prévention et de la promotion de la santé à l’ARS 

Bretagne. 
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approche gestionnaire et cette approche d’accompagnement prendra nécessairement du 

temps
27

. 

2.3.3 Il est ainsi important de confier aux structures de l’Etat un rôle central de 

coordination des politiques jeunesse, qui ont été pour la plupart décentralisées. 

Les marges de manœuvres de l’Etat, pour s’adresser aux jeunes dits vulnérables, 

sont plutôt faibles. Les anciennes DRASS et DRJS avaient vu beaucoup de leurs 

compétences être décentralisées et il est peu évident de bâtir une politique cohérente et 

suffisante avec pour seuls outils ceux de l’éducation populaire et de l’hébergement social 

d’urgence, qui ne concernent de toutes façons qu’une petite partie des jeunes
28

. L’Etat peut 

néanmoins apporter une plus-value dans l’expertise et la coordination. Les DRJSCS 

pourraient d’abord s’attacher à établir un diagnostic territorial partagé par tous les acteurs à 

partir duquel pourraient être définies les actions d’une politique transversale de jeunesse, 

car les ressources existantes dans ce domaine sont sectorielles et fragmentées
29

. Les DDCS 

ont quant à elles des compétences d’accompagnement et de coordination à faire valoir 

auprès des collectivités et des structures associatives
30

. Elles doivent pouvoir se servir des 

outils contractuels dont elles disposent (contrat de ville avec les communes, plan 

départemental d’insertion…) pour rendre l’action des différents acteurs cohérente. 

Une détermination stratégique à l’échelle régionale de la prise en charge globale des jeunes 

est également nécessaire. A l’image de l’ancien Haut commissariat pour la jeunesse, 

rattaché au Premier ministre et donc transversal aux autres ministères, les SGAR 

pourraient constituer des pôles de coordination des politiques jeunesse de l’Etat
31

. En ce 

qui concerne les collectivités territoriales, le chef de file le plus naturel semble être le 

Conseil régional
32

 en raison notamment de la nécessité de constituer un territoire pertinent 

suffisamment étendu pour la prise en compte des problématiques locales de cette 

population. Le Conseil régional des Pays de la Loire travaille ainsi actuellement à un 

« schéma régional des jeunesses », comprenant divers aspects, tels la formation initiale, la 

santé, les transports… la réforme des collectivités territoriales va peut-être permettre une 

                                                 

27
 Entretien avec M. Laco, directeur régional adjoint de la DRJSCS des Pays de la Loire. 

28
 Entretien avec M. Lehman, IPASS, DDCS Sarthe. 

29
 Entretien avec Mme Petit Sénéchal, Directrice du Pôle Jeunesse, vie associative et égalité des chances. 

30
 Entretien avec M. Lehman, IPASS, DDCS Sarthe. 

31
 Entretien avec M. Laco, directeur régional adjoint de la DRJSCS des Pays de la Loire. 

32
 Entretien avec M. Masson, directeur de la politique de la ville à Rennes métropole. 
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meilleure synergie dans ce domaine entre les Conseils régionaux et les Conseils généraux, 

dont ils émaneront. Enfin, si les grandes lignes sont fixées à ce niveau, les politiques de 

jeunesse pourraient être portées concrètement à l’échelle des communautés de communes 

et des communes, plus à mêmes de porter sur le terrain des projets qui structurent leurs 

territoires
33

.    

 

3 Le constat d’un désengagement de l’Etat face à une territorialisation 

qui nuit à la cohérence des actions en faveur des jeunes vulnérables.   

 

L’impact de la réforme issue de la RGPP, et plus globalement le changement de 

culture au sein de l’administration doit également être appréhendée à partir de ses 

incidences directes sur les actions menées par les différents acteurs agissant dans le champ 

de l’ aide aux jeunes vulnérables. En effet, cette réforme globale s’est traduite par une 

restriction de moyens aussi bien financiers qu’en termes de personnel avec une incidence 

sur les initiatives mises en œuvre. En effet, le désengagement étatique ajouté à un 

processus d’évaluation manquant de cohérence et de globalité constituent des manques, 

malgré un bilan démontrant l’implication des acteurs sur les deux territoires. Ils tentent de 

répondre à des besoins en constante évolution (quantitative et qualitative), dans un cadre 

où l’Etat peine à se positionner entre contrôle, pilotage, évaluation et retrait.    

3.1 Le désengagement financier de l’Etat est unanimement reconnu par 

l’ensemble des acteurs interrogés et constitue un frein aux initiatives.  

Les coupes financières ont eu un impact sur l’ensemble des acteurs en charge des 

actions en faveur des jeunes vulnérables. Le sentiment des personnes interrogées est qu’on 

a focalisé les réflexions sur les aspects financiers au détriment de la réflexion sur la 

nécessité et la pertinence des actions. 

 

                                                 

33
 Entretien avec M. Lehman, IPASS, DDCS Sarthe. 
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3.1.1 Les acteurs de terrain sont directement concernés par les coupes budgétaires  

La RGPP a eu en effet pour conséquence principale une forte baisse des moyens 

alloués aux associations (en 2011, le BOP 163 a subi une coupure de 32%). Depuis cinq 

ans, alors que les besoins ne cessent d’augmenter, les crédits versés par l’Etat et les 

collectivités territoriales sont en forte diminution, ce qui entraîne une perte de réactivité de 

certaines associations sur le terrain. Pour Monsieur Ollivier, qui dirige le pôle de 

prévention spécialisée de l’association Sauvegarde Mayenne-Sarthe, « il apparaît 

pratiquement impossible aujourd’hui d’imaginer et de mettre en place des projets 

innovants en direction des jeunes ». Les pertes de moyens financiers se traduisent sur le 

terrain par une dégradation des conditions de travail du personnel, la diminution d’heures 

de travail pour les éducateurs et par conséquent un accompagnement plus difficile à mettre 

en œuvre auprès des jeunes en situation de précarité. La réforme de l’Etat et ses 

conséquences financières, conduit donc les associations à se regrouper. Les deux 

associations Sauvegarde implantées en Mayenne et en Sarthe ont ainsi dû fusionner afin de 

mutualiser les moyens, réduire les coûts de fonctionnement et de gestion. Une logique de 

mutualisation des structures, qui se perçoit dans la création du Système Intégré d’Accueil 

et d’Orientation (SIAO), s’inscrit dans la logique de la RéATE qui met en place un 

interlocuteur  unique au niveau des administrations déconcentrées.  

Outre la diminution des financements d’Etat, le directeur du pôle prévention de cette 

association dénonce aussi  une diminution constante des crédits alloués par leurs autres 

partenaires (Conseil général en particulier). Ceci apparaît comme une conséquence 

indirecte de la restriction des financements étatiques en direction des collectivités 

territoriales, qui affaiblit les marges de manœuvre de celles-ci.  Il est très inquiet de 

l’avenir des jeunes dans la région. Cette situation a entraîné naturellement une radiation de 

nombreux contrats (exemple de l’abandon d’un dispositif d’accueil de jeunes avec 

animaux de 10 places). Cela pose problème car un nombre important des jeunes concernés 

par cette action est en errance et sans solution d’hébergement. 

Ainsi, selon le référent rencontré au sein de la Mission Locale de Rennes, la situation de la 

population s’aggrave (+35 % en 2010). Les besoins sont de plus en plus importants, alors 

que les enveloppes allouées sont en constante diminution : 1800 euros par jeune au 

maximum devaient en principe être attribués dans le cadre du CIVIS en 2011.  Mais, déjà, 

au ler avril 2011, ne sont autorisés que 100 euros par mois et par jeune, avec des critères de 

restriction de plus en plus importants. De plus, les associations constatent que les coupes 

budgétaires ont pour conséquence principale l’arrêt du financement de leurs actions de 
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santé  pour se recentrer sur le social (Par exemple, arrêt du financement du PAEJ par le 

CRIJ). Ce phénomène est néfaste pour la transversalité des actions. 

 

Ces coupes budgétaires résultent en amont d’une baisse des subventions étatiques en 

direction des collectivités territoriales 

A Rennes Métropole, il nous est précisé que des compétences nouvelles sont 

données, mais pas de moyens supplémentaires. Les crédits de l’Etat se sont raréfiés et en 

2006, il n’a pas été possible de continuer certaines actions comme « présence de rue – avec 

animateurs socioculturels », une action indispensable mais qui est mal comprise par les 

acteurs étatiques. Dans le cas de cette action, le nombre d’animateurs est passé de 6 à 4, 

rendant l’initiative de ce fait inefficace. Celle-ci risque de disparaître à moyen terme.  

Par ailleurs, Rennes Métropole « frôle parfois les limites de la compétence légale » 

toujours selon Jean-Luc Masson. Par exemple, Rennes Métropole a financé de manière 

substantielle le CRIJ au titre de la politique de la ville, car la communauté d’agglomération 

ne bénéficie d’aucune compétence transférée en matière de jeunesse. Les crédits de la 

politique de la ville demeurent donc la seule marge de manœuvre juridique de Rennes 

Métropole. Le CRIJ représente en effet un budget de 165000 euros, tandis que 400 000 

euros sont réservés à la politique jeunesse prévue par le CUCS, mise en œuvre par la 

communauté d’agglomération rennaise sans compétence légale. 

3.1.2  Le désengagement financier de l’Etat est également ressenti au sein des 

institutions déconcentrées (ARS et services déconcentrés des ministères) :  

L’un des interlocuteurs critique la constitution de la DDCS : il ne s’agit pas 

réellement de constituer des blocs de compétence cohérents, mais de faire une somme 

suffisante de salariés qu’on puisse regrouper, afin de légitimer des non remplacements. Il 

existe peu de financements disponibles pour développer la santé, seulement 3 millions 

disponibles, ce qui fait 1 euro par habitant (ARS Pays de la Loire). Concernant l’ARS 

Bretagne, les baisses budgétaires vont amener le pôle prévention à se recentrer sur son 

cœur de métier. Il aura de plus en plus de mal à financer les actions de santé mises en place 

par les associations du secteur social (ex. financement des psychologues au sein des 

missions locales, financement du PAEJ au sein du CRIJ).  

 

Au sein des administrations déconcentrées des ministères, le même constat est fait. 

Une démonstration nous en est faite par la DRJSCS de Bretagne qui souligne une 
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diminution importante des crédits  et empêche la mise en place d’actions nouvelles. Sur le 

BOP 177 consacré à la lutte contre l’exclusion 60 % des crédits sont consacrés au 

financement des CHRS et 98 % des crédits concernent de façon générale l’hébergement et 

l’accompagnement social. Il n’existe plus de ce fait de marges de manœuvre pour 

l’innovation et l’expérimentation. Le conseiller éducation populaire à la jeunesse rencontré 

à la DDJCS du Mans a par ailleurs noté une diminution de 50% des crédits en un an 

(crédits jeunesse).  

3.2 Le rôle de l’Etat et des autres acteurs dans le processus de diagnostic, de 

suivi et d’évaluation des outils. Quelle vision globale ?  

De par leur nature et de par leurs mécanismes propres, la démarche de RGPP et sa 

réforme des DRJSCS/DDCS et la politique des jeunes vulnérables semblent d’emblée 

difficilement comparables et peu connexes. L’une cherche à répondre à des objectifs de 

large portée à un niveau de décision et d’action gouvernementales,  portés à l’agenda 

politique dans le cadre d’une gestion de crise qui impose d’agir dans un contexte 

calendaire plus ou moins planifié et pluriannuel. L’autre, cherche à répondre aux besoins 

d’une jeunesse vulnérable, connus, palpables, appelant une réponse immédiate, dans un 

contexte mouvant.  

3.2.1 Les acteurs de proximité  

Pour le CRIJ, un Projet Régional de l’Information Jeunesse 2010-2012 pose le fil 

conducteur de l’action. Il résulte d’un temps de travail prospectif et consensuel et se veut 

adaptable aux évolutions démographiques et aux attentes des jeunes. Il repose par ailleurs 

sur la Charte européenne de l’information. Son évaluation s’appuie sur des « indicateurs 

complétés par des bilans départementaux et le regard des professionnels du réseau sur 

l’activité de leur structure ». Le point d’étape du projet effectué en 2010 a permis de 

confirmer et/ou réajuster les priorités et objectifs du projet. La Commission Régionale 

Permanente (CRP) est un outil technique et opérationnel du réseau, et de la mise en œuvre 

du projet régional. 

L’Etat a fixé au CRIJ 3 axes de travail. Le CRIJ les estime cloisonnés et stigmatisants, en 

contradiction avec son mode d’action qui s’inscrit dans une approche globale du jeune 

dans un objectif d’autonomisation.  Il convient donc de s’interroger sur la façon dont le 

CRIJ s’emploie à répondre aux indicateurs fixés par les pouvoirs publics même s’il est 

prévu que son Projet régional les intègre, à terme, afin d’établir un lien avec les priorités 

des services de l’Etat.  
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 Pour la Mission Locale du bassin d’emploi de Rennes, le diagnostic des besoins et 

l’évaluation de l’impact des réponses données figurent au bilan d’activité annuel de 

l’association. Elle a, par ailleurs, dans le cadre de son action quotidienne et de son rôle de 

veille, l’obligation d’effectuer une remonté d’informations à la DIRECCTE. Elle se fait par 

le bais d’un logiciel national, « Parcours 3 », qui permet à toutes les missions locales 

d’établir un profil global des jeunes qu’elles accompagnent, de la réponse proposée à  leurs 

besoins et du suivi réalisé. Il permet la formulation de requêtes, la production de tableaux 

de bord et des cartographies. Il est utile et utilisable du conseiller d’insertion jusqu’au 

décideur étatique. Il est mutualisé de façon verticale et l’on peut se demander s’il ne serait 

pas souhaitable qu’il le devienne de façon transversale.   

3.2.2 Les acteurs départementaux 

Au niveau départemental du Mans, on estime que l’évaluation qui est faite à la 

demande des pouvoirs publics auprès des réseaux informations jeunesse ne concerne que 

l’insertion professionnelle et masque les logiques de pouvoirs : il s’agit de mettre l’accent 

sur ce qui ne va pas avec l’arrière-pensée de démontrer qu’il est possible de faire mieux 

pour moins cher. Selon l’interlocuteur rencontré, la notion de performance répond 

directement à une logique d’entreprise.  

L’un des interlocuteurs rencontré à la DDCS de la Sarthe estime cependant que la 

RGPP a l’intérêt de donner une direction à l’action car des objectifs sont posés, des 

priorités sont définies dans la durée. Cependant, les indicateurs ne seraient que de la 

poudre aux yeux : « on passe nos journée à les remplir sans aucun retour et sans 

compétence d’analyse (il faut du statisticien, du sociologue…), il n’y a pas de culture du 

retour pour aider à la décision ». Les indicateurs sont trop nombreux, émanent de 

nombreux ministères, sont très réducteurs par rapport à une activité difficilement 

quantifiable par sa nature. Un agent de la DDCS du Mans précise : « Je considère que 

l’éducation populaire n’est pas évaluable ». 

3.2.3 Les acteurs de territoire 

Au sein du Département de la prévention et de la promotion de la santé de l’ARS de 

Bretagne, c’est le Projet Régional de Santé (PRS) qui  représente le socle de l’action en 

matière de politique de santé tournée vers la jeunesse. Son processus de mise en œuvre 

prévoit des tableaux de bord, des indicateurs et des outils de suivi mais il est bien trop tôt 

pour en mesurer l’impact. Il existe un autre outil de coordination dans la mise en œuvre de 

la politique jeunesse sous la forme d’une convention partagée avec la DRJSCS en cours de 
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signature. Son objet prioritaire est l’élaboration du PRAPS qui devra être réalisé pour 

l’automne 2011. Il permettra de déterminer les interlocuteurs, les priorités communes, 

comment seront travaillées de façon conjointe les actions et quels seront les moyens de 

chacun.  

Toutefois, avec la création de l’ARS on constate la disparition de complémentarités 

de regards entre le secteur social et le secteur prévention de la santé. D’un point de vue 

transversal, au sein de ce département de l’ARS, on sait que l’Education Nationale détient 

de nombreuses données intéressantes sur la santé des jeunes mais que cette dernière ne 

dispose pas d’un outil qui permette de les colliger en son sein, encore moins d’assurer leur 

remontée pour une exploitation partagée au niveau des partenaires régionaux. Elles seraient 

pourtant utiles à l’ARS notamment dans le cadre de la prévention de l’obésité et du 

surpoids.  

Etonnement, Le Plan Santé Jeune 2008 ne fait pas partie des assises sur lesquelles l’ARS 

s’appuie pour construire son action de prévention et de promotion de la santé de la 

jeunesse. Il est d’ailleurs inconnu de l’interlocutrice de l’ARS. Les différents plans de 

santé publique développés par le Ministère de la santé et comportant des axes en direction 

de la jeunesse vulnérable sont évoqués et, là encore, il apparaît qu’ils ne sont pas exploités 

par l’ARS. Ils sont jugés trop nombreux, de constitutions diverses et comme éloignés des 

priorités qu’elle développe aujourd’hui. 

Enfin, l’ARS qui compte parmi ses partenaires régionaux la DIRECCTE, n’a pas  

connaissance des données qui lui sont remontées par les missions locales concernant la 

jeunesse vulnérable.  

A la direction de l’un des pôles de la DRJSCS, on regrette l’absence de définition 

de cadre par l’Etat, qui, conjuguée aux restrictions des moyens financiers et humains, rend 

complexe l’établissement d’un diagnostic a partir duquel définir les actions d’une politique 

transversale de jeunesse. Dans le cadre de la politique de la ville, il existe des sources 

riches et de qualité sur lesquelles asseoir la définition d’actions. En revanche, sur les 

questions de jeunesse, les ressources existantes sont sectorielles. Il est donc difficile 

d’agréger toutes ces informations pour établir un diagnostic général et lisible sur la 

jeunesse en Bretagne. Pour l’interlocutrice rencontrée, il s’agit-là d’une réelle faiblesse 

qu’il convient de travailler pour pouvoir mettre en place une politique transversale de la 

jeunesse, objet de la RGPP. Elle s’interroge : « comment conduire de façon multisectorielle 

la réalisation d’un cadre partagé pour la jeunesse. Il faudrait quelqu’un en capacité de 

construire un diagnostic partagé. Cela devrait pourtant normalement être une capacité de 

la DRJSCS ».  
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Pour le SGAR, l’évaluation relève des missions laissées aux directeurs régionaux et 

départementaux. Il rappelle que le BOP comporte un volet évaluation des politiques 

publiques. Il existe de nombreux indicateurs mais le travail se fait au niveau de la région. Il 

estime que la prudence est de mise, l’évaluation ayant prioritairement pour fonction un 

effet d’annonce pour montrer que les politiques publiques sont volontaristes et obtiennent 

des résultats positifs. Mais l’interrogation demeure autour du gain réel, qualitatif et 

quantitatif. Néanmoins, l’évaluation se faisant au niveau de la région via des remontées 

départementales, elle peut mettre au jour un éventuel déséquilibre entre des départements. 

 

3.2.4  L’Etat 

A la lecture des documents à disposition du public, on est conduit à supposer que la 

réforme de la RGPP et son évaluation n’incluent aucun indicateur relatifs aux effets 

positifs (ou délétères) de sa mise en œuvre sur la politique de prise en compte de la 

jeunesse vulnérable.  

Dans son rapport de mars 2011, le 5
ème

 Conseil de Modernisation des Politiques 

Publiques (CMPP) dresse une évaluation de la mise en place de la RGPP. Si l’on regarde 

l’avancée de la réforme au sein des ministères susceptibles d’avoir un impact sur la 

politique de la jeunesse vulnérable, le ministère des Solidarités et de la Cohésion Sociale et 

le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé, on obtient la confirmation que les 

préoccupations de l’Etat sont essentiellement d’ordre organisationnelles, financières et de 

pilotage. Ainsi, il est précisé, concernant l’objectif n° 4 du ministère des Solidarités et de la 

Cohésion Sociale : « les DRJSCS apportent une plus grande cohérence des services de 

l’Etat au niveau régional et positionnent l’Etat dans une fonction d’ingénierie sociale et 

d’ensemblier ». L’un des trois critères permettant de mesurer le niveau d’achèvement de 

cet objectif n° 4 est : « Créer les DRJSCS en regroupant au niveau régional les structures 

concourant aux politiques de cohésion sociale (jeunesse, sport, relations sociales) et en y 

intégrant les services régionaux de l’ACSé ». Dans la colonne relative au niveau 

d’avancement de la mesure, il est indiqué « finie ». La réalité perçue sur le terrain semble 

pourtant toute autre.  

  Au vu de ces dissonances, se pose alors la question de savoir si l’évaluation est 

conçue comme un contrôle, un outil de gestion, un moyen de connaissance, un instrument 

d’apprentissage ou une simple légitimation de l’action entreprise. Plus que jamais, il est 

complexe d’appréhender quel peut être rôle de l’Etat en la matière. 
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Conclusion  

Ainsi,  la vision globale qu’a permis l’étude met en lumière la perte ou l’absence d’un liant 

garant de la cohérence des actions en faveur des jeunes vulnérables, ce qui peut entraîner à la fois 

perte de temps et d’efficience, en opposition avec les objectifs voulus par la RGPP.  Ce constat 

partagé, générant sentiment d’agacement pour les uns, d’impuissance pour certains ou de 

résignation pour d’autres, sont autant de témoignages que la réforme des DRJSCS et DDCS n’en 

est qu’à ses balbutiements et qu’elle suscite pour le moment bien plus d’attentes que de 

satisfaction. L’idée qui revient souvent est celle selon laquelle la réalité et l’ampleur des impacts de 

la réforme organisationnelle ne pourront être vraiment saisis que dans les deux  prochaines années.  

Cependant la tendance de long terme confirme le recul du rôle de l’Etat en matière de lutte 

contre les points de vulnérabilité des jeunes, du fait de son désengagement financier et de son 

désinvestissement en matière de suivi des outils à la suite de la territorialisation massive de ces 

politiques. Le pilotage territorial ne doit pas être remis en cause dans son principe car il permet une 

approche centrée sur des besoins spécifiques. Mais ce désengagement étatique, qui s’inscrit dans un 

contexte d’attentes croissantes de la part des jeunes concernés, pose problème car il se traduit par 

un transfert de compétences insuffisamment compensé par les transferts de moyens.  De plus, se 

manifeste également à ce propos la question de l’égalité de la protection des jeunes vulnérables sur 

tout le territoire national.  Celle-ci ne peut être assurée que sous l’impulsion étatique, au risque 

sinon de construire une offre très inégale et trop individu-dépendante au niveau des acteurs en 

charge des initiatives.  

Dans ce contexte, l’affichage politique que constitue, entre autres, le discours d’Avignon 

cité en introduction peut apparaître comme une simple déclaration d’intention dont la 

concrétisation demeure abstraite. Ce type de déclaration ne suffit pas à insuffler une politique 

publique cohérente, efficace et transversale aux différents acteurs. Cette transversalité demeure 

pourtant le fondement essentiel pour garantir la réussite des actions en faveur des jeunes 

vulnérables. Bâtir une politique de jeunesse efficace et respectueuse n’implique pas forcément la 

constitution de blocs administratifs dédiés uniquement à cette population. Les missions des acteurs 

que nous avons rencontrés sont très larges et ne s’adressent pas qu’au public jeune. Les ARS 

raisonnent par exemple par thèmes de santé, et les DDCS par type d’exclusion. La tendance 

grandissante à la catégorisation (jeunes, femmes, familles monoparentales…) des populations est 

discutable et répond souvent à des préoccupations d’agenda politique. La problématique des jeunes 

vulnérables doit être traitée de façon globale et plus systémique, en identifiant les points de 

vulnérabilité dans un parcours de jeunesse. La transversalité doit se faire entre les structures qui 

gèrent et s’occupent au mieux de ces différents points de vulnérabilité. Les approches strictement 
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populationnelles auraient par ailleurs l’inconvénient de stigmatiser le public que l’on veut aider. La 

mixité et l’aspect intergénérationnel de l’action sanitaire et sociale apparaît clairement comme un 

atout pour mener à bien ces missions.   
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Annexe 1 

Méthode adoptée  

 

 L’étude s’est déroulée sur deux territoires afin d’appréhender les différences 

territoriales, concernant aussi bien les caractéristiques des jeunes vulnérables que les choix 

de réorganisation administrative à la suite des réformes : La région Bretagne et la région 

Pays de la Loire. 

Pour mener cette étude, la méthode adoptée par le groupe se fonde avant tout sur les 

entretiens menés auprès des acteurs institutionnels et des acteurs de proximité. En effet, si 

la lecture des textes officiels (déclarations du Comité de Modernisation des Politiques 

Publiques, Plan Santé-Jeunes, Livre Vert, Loi de Finances…) constituent une base de 

données sur les objectifs affichés au niveau national, l’évaluation de l’impact réel de la 

réforme ne peut être pertinente qu’à partir des réalisations concrètes du terrain et du 

ressenti des acteurs directement concernés. De plus, au cours des entretiens, nos 

interlocuteurs nous ont fait  parvenir des documents supports concernant les actions en 

faveur des jeunes qui ont également constitué une source d’information importante. Il faut 

souligner que la nouveauté de la réforme se traduit par une absence de littérature sur le 

sujet obligeant à une démarche de type monographique.   

Afin de permettre une grille de lecture cohérente, le choix a été fait de monter trois 

modèles d’entretien permettant une adéquation avec les problématiques de chaque acteur : 

un guide d’entretien pour les acteurs institutionnels, un guide d’entretien pour les acteurs 

de proximité (association, mission locale) et un guide spécifique pour la collectivité 

territoriale. Cette démarche permet ainsi une mise en parallèle des différents entretiens tout 

en prenant en compte les impacts particuliers sur chaque organisation, impacts directs pour 

les acteurs institutionnels et plus indirects dans le cas des organisations de proximité qui 

l’appréhendent dans le cadre du bon fonctionnement de leurs réseaux. Les entretiens ont 

tous fait l’objet d’un compte rendu formalisé permettant par la suite un traitement facilité 

des informations. Menés à deux ou trois, la répartition des entretiens entre les membres du 

groupe a poursuivi un double objectif : valoriser le caractère pluri-professionnel en 

positionnant les membres en fonction de leurs connaissances respectives, et parallèlement 

favoriser la diversité géographique et institutionnelle des entretiens  pour chacun.  

Enfin, au fur et à mesure des entretiens, se sont révélées des difficultés liées au fait 

que les acteurs interviewés ne disposaient pas toujours des éléments nécessaires pour 

répondre aux questions que nous leur posions. Cela nous a amené à élargir la 

problématique du sujet en posant ainsi en troisième partie la question du rôle de l’Etat dans 

les actions en faveur des jeunes vulnérables, dans le contexte plus large de d’autres 

réformes (LOLF, décentralisation) et dans le processus d’évaluation des outils.   
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Annexe 2 

 

Guide d’entretien MIP auprès des acteurs de proximité (Associations 

sociales de santé et d’éducation populaire, mission locale, Etablissement 

sociaux et médicaux sociaux)  

 

Thème 1 cadrage : 

 

Présenter la structure, et le rôle de l’interlocuteur. 

Population cible (caractéristique de cette population et évolutions récentes) 

Quelles sont les actions que vous développez envers cette population ? 

 

Thème 2 acteurs : 

 

Comment articulez vous vos relations avec les nouvelles structures 

(DRJSCS et DDCS) ? Est ce que pour l’instant cela change qqc pour vous ? 

sentez-vous une approche différente, plus globale ? est ce que pour vous c 

mieux d’avoir un guichet unique ?  

 

Quelles sont vos relations avec les collocs, et ont elles été transformées 

depuis l’instauration des DR et DD ? 

 

En quoi ces transformations institutionnelles influencent-elles votre 

financement ? a qui doivent-ils rendre des comptes et est ce que c’est 

toujours de la même façon ? (y aurait-il du coup moins de comptes à rendre, 

une unification des rapports) 

 

Comment faites vous, dans vos relations, pour passer de structures à 

l’identité administrative et au rôle bien défini, a des structures en 

construction à l’identité et aux fonctions encore floues ? 

 

Thème 3 les politiques développées 

 

En quoi ma redéfinition des axes de la politique de la jeunesse de l’état 

influence-t-elle votre organisation et vos coopérations à l’échelle locale, est 
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cela vous incite également à unifier votre action et à mieux vous concerter 

avec les autres acteurs. Est ce que c aussi pertinent pour vous ?  

 

Est ce que la centralisation de l’action de l’Etat amoindrit-elle la créativité et 

l’adaptation de l’action aux publics ciblés ? ou est ce que ces structures 

s’inscrivent bien dans leurs territoires et ne sont pas que des relais de 

l’action centrale ? 

 

Comment ces réformes influencent-elles les objectifs, changements 

comment savent-elle que leur actions est pertinente, quels mode 

d’évaluation ? 

Ont-ils des indicateurs communs avec les structures régionales et 

départementales ? Comment font ils, avec la pluralité des attentes des 

financeurs, pour construire des indicateurs de résultats de leurs actions ? 

 

Quel bilan, quels résultats depuis un an. 

 

Thème 4 : l’approche par la santé. 

 

EN quoi l’approche promotion de la santé vous permet d’avoir un impact 

multidimensionnel sur les jeunes, est ce que c’est une porte d’entrée pour 

vous ?  

Est ce que la charte de 2006  est suffisante et appliquée (mission locale) 

 

Est ce que vous arrivez a trouver votre place dans cette approche sanitaire, 

qui est plutôt étatique ? Est ce que le social à son mot à dire là dedans ? (les 

structures se sont mises à faire de la santé aussi pour récupérer des crédits) 

 

Fonctionnez vous avec l’ARS et son département prévention ? 

 

L’articulation avec les établissements sanitaires et sociaux ? 
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Annexe 3 

Guide d’entretien MIP auprès des acteurs institutionnels  

Acteurs concernés : DR, DD, ARS, SGAR 

Ne pas oublier l’observation du contexte, le comportement des gens 

interrogés…  

 

Demander si les interlocuteurs sont d’accord pour que leur nom soit cité.  

Ouverture de l’entretien =>  Présentation de l’interlocuteur, de son service. 

Définition des jeunes vulnérables leur convient elle ?  

 

Volet 1 : Volet organisation 

Les changements organisationnels induits par les réformes :  

transferts de compétences dans le domaine des politiques en faveur des 

jeunes vulnérables = services internes => question du changement de 

culture. 

impact sur le lien avec les partenaires :  

acteurs externes (CT, association…) = liens stratégiques et fonctionnels 

acteurs étatiques (ARS, SGAR) : vision horizontale 

impact sur le lien avec la hiérarchie = pref, DR pour DD, question sur la 

DGCS => interlocuteur unique ? amélioration du dialogue ? partage des 

problèmes ? Impact des réseaux individu-dépendants. Demander le nombre 

de ministères de tutelle.  

 

La question de la MUTUALISATION : intérêt et limite ?  

 

Volet 2 : Présentation de la mise en œuvre de la politique en faveur des 

jeunes vulnérables. Comment l’acteur agit ? quelle priorisation ? Lien avec 

les indicateurs du territoire.  

actions socio-culturelles ?  

actions promotion/prévention de la santé ?  

réponse individuelle / prise en charge collective des problèmes sociaux => 

la question de la contractualisation 
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la question de la transversalité = croisement avec d’autres politiques 

publiques (lien avec la politique de la ville-part du logement-, les politiques 

éducatives, les politiques économiques etc…) 

 

Quelle est la marge de manœuvre de chaque agent ? Difficile concertation 

entre les IASS et les inspecteurs jeunesse et sport : comment la question est 

traitée ? Décision par corps ou réflexion coordonnée ? => mettre 

éventuellement en lien avec la fusion IGASS et IGJS au niveau central.  

 

Volet 3 : Performance => lien entre les réalisations effectuées et les objectifs 

fixés par la RGPP en lien avec les autres réformes institutionnelles. Bilan 

des actions et leurs faisabilité/perspectives :  

Les objectifs de la RGPP sont Ŕil remplis ? Si oui lesquels ?  

le financement le permet il ? (faisabilité) 

les moyens  autres qui leurs sont donnés pour réaliser ces objectifs/ la 

cohérence (diplôme, certification…) 

Evoquer la place du département => dans un cadre de crise financière, dans 

le cadre de l’acte III de la décentralisation qui retire des compétences.  

 

Mettre en lien avec les obj du Plan « Santé des Jeunes » 2008 (à regarder).  

Mettre en lien avec les initiatives du Défenseurs des Enfants-Défenseur des 

droits (voir Madame Versini).  

 

La question de la MUTUALISATION : intérêt et limite ? 

 

CCl : 

bilan des inégalités territoriales => en // avec le phénomène de 

territorialisation ?   

quelles perspectives pour améliorer cette politique ?  

quel est le rôle de l’Etat aujourd’hui face à cela? Est il encore un acteur de 

poids ?   

 

A la fin = Demander les statistiques du territoire, outils 

d’évaluations/indicateurs, cartographie des organismes.  

 



EHESP – Module interprofessionnel de santé publique – 2011 

 - VII - 

Les questions importantes pour les ARS :  

Instruction du 11 janvier :  

dans quelle mesure est mise en œuvre la coordination des réseaux et des 

acteurs ?  

Accentuer la mission promotion/prévention de la santé = peu investi par la 

DRASS, est ce ce volet a été investi depuis? Dans le cadre du PRS ?   

Avez-vous un référent cohésion social ?  

Question sur les territoire = la problématique des jeunes est elle pruise en 

compte dans la création des territoires (le PRAPS, // loi de 1998 sur les 

exclusions et dans le cadre des conférence des santé).  

 

A voir : le Livre vert de M. Hirsch sur la jeunesse.  

 

Question au SGAR :  

L’importance de cette politique et son positionnement par rapport aux 

autres politiques (PASER) ? Vision spécifique ou vision transversale ? => le 

rôle de l’interlocuteur unique.  

les financements ? Sur quel BOP il travail ?  Logiciel Œdipe pour la gestion 

BOP.  

le PILOTAGE de la performance et son amélioration potentielle à la suite des 

réforme ?  

la coordination avec les autres services ?  

 

Attention : Exemple d’action piloté en direct par la pref : « sortir de la rue » 

(action expérimentale).  avec comme partenaire la mission locale, la 

sauvegarde,  l’APRAS (assoc pour la promotion de la recherche et de 

l’action sociale). Pour les jeunes en situation d’errance pour un 

accompagnement transversal. Est-ce que cela passe par les services 

déconcentrés ? (Mme Danton).  

=> montages locaux.  
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Annexe 4 
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Annexe 10  

ARS PAYS DE LA LOIRE 
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DRJSCS PAYS de la Loire 
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